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 Certificat d’assurance 
 
 Assurance groupe responsabilité professionnelle 
 
1. ASSURÉ DÉSIGNÉ : Les membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) 
 
2. PÉRIODE D’ASSURANCE : du 31 mars 2026 au 31 mars 2027 
 
3. Limites de garantie :      250 000 $ chaque RÉCLAMATION 
      500 000 $ limite par projet 
 20 000 000 $ montant total de la police 
 
4. FRANCHISE :                 0 $ par RÉCLAMATION 
 
 * Tous les montants indiqués en dollars CDN 
 
5. ASSUREURS : Aviva, Compagnie d’Assurance du Canada 25,00 % 

Arch assurances Canada Ltée 20,00 % 
Compagnie d’Assurance Everest du Canada 20,00 % 
Réassurance XL Amérique 20,00 % 
Compagnie d’Assurance Temple 15,00 % 

 
6. Numéro de police : ENG668785 
 
7. Le présent certificat garantit à l’ASSURÉ DÉSIGNÉ la couverture d’assurance sous la police déposée auprès 

des ASSUREURS selon les termes et conditions de celle-ci et jusqu’à concurrence des limites et de la 
FRANCHISE ci-haut mentionnées. 

 
Les ASSUREURS ont dûment autorisé Gestionnaires d’assurance Victor inc. à exécuter et signer le présent 
certificat d’assurance. 
 
 
 
 
Datée le :  19 février 2026   
 David G. Cook, Président 
 Représentant autorisé 
 

 

Victor Canada 
500-1400, place Blair Towers 
Ottawa (Ontario) K1J 9B8 
Téléphone 613-786-2000 
Télécopieur 613-786-2001 
Sans frais 800-267-6684 
www.assurancevictor.ca 

 
 


